
Ce concours est organisé par la Municipalité :  

Inscription en Mairie jusqu’au 15 mai 2024  

quatre  catégories : 

Passage du Jury le 1er juillet à partir de 18 h  

- Règlement au verso - 

Remise des récompenses  le dimanche 25 août 

————————————————————————————————————————————————————–————————–————

Bulletin d’inscription au concours des jardins d’ornement - potagers 

(à déposer en mairie le 15 mai au plus tard) 
 

NOM et PRENOM………………………………….................………………………………. 

 

ADRESSE  n°…………..Rue…………………………………...................…………………  

Adresse mail……………………………………………………............……………………... 

 Je m’inscris pour la    

catégorie ornement                      

Grande Surface 

Petite Surface 

 

 

catégorie potager                     

Grande surface    

Petite surface 

IPNS (Nieurlet info) Ne pas jeter sur la voie publique 

Catégorie ornement 

 Grande Surface 

 Petite surface  

 Catégorie potager 

 Grande Surface 

 Petite Surface 



 
Tous les participants sont récompensés (*) 

 

(*) Les cartes cadeaux seront remises uniquement lors de la cérémonie. 

Article 1 : La municipalité de Nieurlet organise un concours communal des jardins d’ornement et potagers. Ce 

concours participe à l’embellissement et l’amélioration du cadre de vie sur la commune.  Le concours est ouvert 

à tous. 

Article 2 : La participation au concours est gratuite.  

 

Article 3 : Les jardins des participants seront photographiés et les photos pourront être utilisées 
(diaporama, bulletins municipaux, site internet communal, réseaux sociaux). Les concurrents acceptent que 
leurs coordonnées apparaissent dans la presse, bulletins municipaux, page Facebook et site internet commu-
nal. 

 

Article 4 : Le jury est composé de membres de la commission et de personnes extérieures. Un seul passage 
est prévu le 1er juillet à partir de 18 h.   

Article 5 : l’évaluation se fera selon les critères suivants : Couleurs, diversité, agencement, propreté, densité. 

 

Article 6 : Un candidat s’inscrivant dans une   des catégories « jardin d’ornement » peut également s’inscrire 
dans une des catégories « potager ». 

 

Article 7 : Le Palmarès et la remise des cartes cadeaux ont lieu lors de la cérémonie organisée lors du                  
dimanche de la ducasse à savoir le 25 août 2024. 

REGLEMENT DU CONCOURS COMMUNAL 

DES JARDINS D’ORNEMENT ET POTAGERS 

Catégorie « Ornement » Catégorie « Potager» 

Grande surface Petite surface Grande surface Petite surface 

1er prix 35 € 1er prix 35 € 1er prix 35 € 1er prix 35 € 

2e prix 25 € 2e prix 25 € 2e prix 25 € 2e prix 25 € 

3e prix et                         
suivants 

20 € 3e prix                 
et suivants 

20 € 3e prix et 
suivants 

20 € 3e prix et 
suivants 

20 € 


